
Rapport annuel : revenus nets et partage

Gestionnaire de salle (Art. 137, 148 et 149 des Règles sur les bingos)

Renseignements sur le gestionnaire de salle

Numéro de dossier 13-
Nom du gestionnaire de salle

Adresse (numéro, rue) Adresse (numéro, rue)

Ville Code postal Ville Code postal

Tours ordinaires
Note : Les informations inscrites dans cette section proviennent des États mensuels des revenus nets et du partage (RACJ-4434).
Heures de déroulement des blocs Avant 18 heures Après 18 heures

1- Revenus provenant de la vente des livrets et des cartes additionnelles $ $

2- Valeur totale des prix remis aux gagnants $ $

3- Montant remboursé aux joueurs en cas d’annulation partielle $ $

4- Revenu net provenant des tours ordinaires (1 – 2 – 3) $ $

Tours spéciaux
Note : Les informations inscrites dans cette section proviennent des États mensuels des revenus nets et du partage (RACJ-4434).
Heures de déroulement des blocs Avant 18 heures Après 18 heures

5- Revenus provenant de la vente des cartes $ $

6- Valeur totale des prix remis aux gagnants $ $

7- Montant remboursé aux joueurs en cas d’annulation partielle $ $

8- Revenu net provenant des tours spéciaux (5 – 6 – 7) $ $

Lots cumulatifs
Note : Les informations inscrites dans cette section proviennent des États mensuels des revenus nets et du partage (RACJ-4434).

Section 1 – Lots cumulatifs offerts avant 18 heures 1er lot cumulatif 2e lot cumulatif
offert offert

Note : Si vous avez offert un deuxième lot cumulatif avant 18 heures, utilisez la deuxième colonne de cette section.
Si plus de 6 lots cumulatifs ont été offerts pendant l’année d’exploitation visée, utilisez des feuilles supplémentaires.

Nombre de lots cumulatifs offerts avant 18 heures
durant l’année d’exploitation visée :

Lots Année/mois/jour Année/mois/jour

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Date
du 1er lot

Date
du 2e lot

Date
du 3e lot

Date
du 4e lot

Date
du 5e lot

Date
du 6e lot

Période de validité de la licence Année d’exploitation visée
Année Mois Jour Année Mois Jour Année Mois Jour Année Mois Jour

Du au Du au
Numéro de licence Nombre de journées de bingo tenues
LIC durant l’année d’exploitation visée

Nombre de journées durant lesquelles un Nombre de journées durant lesquelles un
ou des blocs ont été tenus avant 18 heures ou des blocs ont été tenus après 18 heures

Régie des alcools, des courses et des jeux 
Téléphone : 418 643-7667 (Québec), 514 873-3577 poste 82388 (Montréal) ou 1 800 363-0320 (ailleurs au Québec) 
Site Internet : racj.gouv.qc.ca       

Renseignements sur la salle 
Nom de la salle

            bingo@racj.gouv.qc.ca 
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Lots cumulatifs – suite
Lots de consolation remis avant 18 heures (suite de la section 1)

Nombre de lots de consolation remis durant l’année
d’exploitation visée pour le 1er lot cumulatif offert avant 18 heures :

Dates de remise des lots de consolation pour le 1er lot cumulatif offert avant 18 heures (inscrire la ou les dates)

Janvier Avril Juillet Octobre

Février Mai Août Novembre

Mars Juin Septembre Décembre

Nombre de lots de consolation remis durant l’année
d’exploitation visée pour le 2e lot cumulatif offert avant 18 heures :

Dates de remise des lots de consolation pour le 2e lot cumulatif offert avant 18 heures (inscrire la ou les dates)

Janvier Avril Juillet Octobre

Février Mai Août Novembre

Mars Juin Septembre Décembre

Revenus provenant des lots cumulatifs offerts avant 18 heures 1er lot cumulatif 2e lot cumulatif
offert offert

Note : Si le rapport annuel vise les derniers 12 mois de la période de validité de la licence,
veuillez ne pas utiliser les lignes 12 et 13 dans le calcul de la ligne 14.

9- Revenus provenant de la vente des cartes $ $

10- Valeur totale des lots cumulatifs remis aux gagnants
durant l’année d’exploitation visée $ $

11- Valeur totale des lots de consolation remis aux gagnants
durant l’année d’exploitation visée $ $

12- Valeur totale du lot cumulatif offert et non remis à la fin du 12e mois
de l’année d’exploitation visée $ $

13- Valeur totale du lot cumulatif offert et non remis à la fin du 11e mois
de l’année d’exploitation visée $ $

14- Revenu net provenant des lots cumulatifs (9 – 10 – 11 – 12 + 13) $ $

Lots cumulatifs
Note : Les informations inscrites dans cette section proviennent des États mensuels des revenus nets et du partage (RACJ-4434).

Section 2 – Lots cumulatifs offerts après 18 heures 1er lot cumulatif 2e lot cumulatif
offert offert

Note : Si vous avez offert un deuxième lot cumulatif après 18 heures, utilisez la deuxième colonne de cette section.
Si plus de 6 lots cumulatifs ont été offerts pendant l’année d’exploitation visée, utilisez des feuilles supplémentaires.

Nombre de lots cumulatifs offerts après 18 heures
durant l’année d’exploitation visée :

Lots Année/mois/jour Année/mois/jour

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Offert initialement le

Remis aux gagnants le

Date
du 1er lot

Date
du 2e lot

Date
du 3e lot

Date
du 4e lot

Date
du 5e lot

Date
du 6e lot
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Lots cumulatifs – suite
Lots de consolation remis après 18 heures (suite de la section 2)

Nombre de lots de consolation remis durant l’année
d’exploitation visée pour le 1er lot cumulatif offert après 18 heures :

Dates de remise des lots de consolation pour le 1er lot cumulatif offert après 18 heures (inscrire la ou les dates)

Janvier Avril Juillet Octobre

Février Mai Août Novembre

Mars Juin Septembre Décembre

Nombre de lots de consolation remis durant l’année
d’exploitation visée pour le 2e lot cumulatif offert après 18 heures :

Dates de remise des lots de consolation pour le 2e lot cumulatif offert après 18 heures (inscrire la ou les dates)

Janvier Avril Juillet Octobre

Février Mai Août Novembre

Mars Juin Septembre Décembre

Revenus provenant des lots cumulatifs offerts après 18 heures 1er lot cumulatif 2e lot cumulatif
offert offert

Note : Si le rapport annuel vise les derniers 12 mois de la période de validité de la licence,
veuillez ne pas utiliser les lignes 12 et 13 dans le calcul de la ligne 14.

9- Revenus provenant de la vente des cartes $ $

10- Valeur totale des lots cumulatifs remis aux gagnants
durant l’année d’exploitation visée $ $

11- Valeur totale des lots de consolation remis aux gagnants
durant l’année d’exploitation visée $ $

12- Valeur totale du lot cumulatif offert et non remis à la fin du 12e mois
de l’année d’exploitation visée $ $

13- Valeur totale du lot cumulatif offert et non remis à la fin du 11e mois
de l’année d’exploitation visée $ $

14- Revenu net provenant des lots cumulatifs (9 – 10 – 11 – 12 + 13) $ $

Lots cumulatifs (total des sections 1 et 2) Section 1 Section 2
Revenus provenant des lots cumulatifs Avant 18 heures Après 18 heures

Note : Si le rapport annuel vise les derniers 12 mois de la période de validité de la licence,
veuillez ne pas utiliser les lignes 18 et 19 dans le calcul de la ligne 20.

15- Total des revenus provenant de la vente
des cartes durant l’année d’exploitation visée (additionnez les lignes 9) $ $

16- Valeur totale des lots cumulatifs remis
aux gagnants durant l’année d’exploitation visée (additionnez les lignes 10) $ $

17- Valeur totale des lots de consolation remis
aux gagnants durant l’année d’exploitation visée (additionnez les lignes 11) $ $

18- Valeur totale des lots cumulatifs offerts et non remis
à la fin du 12e mois de l’année d’exploitation visée (additionnez les lignes 12) $ $

19- Valeur totale des lots cumulatifs offerts et non remis
à la fin du 11e mois de l’année d’exploitation visée (additionnez les lignes 13) $ $

20- Revenu net provenant des lots cumulatifs (15 – 16 – 17 – 18 + 19) $ $

Billets-surprise
Note : Les informations inscrites dans cette section proviennent des États mensuels des revenus nets et du partage (RACJ-4434).

21- Revenus provenant de la vente des billets-surprise $

22- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

23- Revenu net provenant des billets-surprise (21 – 22) $

Billets moitié-moitié
Note : Les informations inscrites dans cette section proviennent des États mensuels des revenus nets et du partage (RACJ-4434).

24- Revenus provenant de la vente des billets moitié-moitié $

25- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

(24 – 25)26- Revenu net provenant des billets moitié-moitié

Régie des alcools, des courses et des jeux

$ 
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Bingo en réseau

27- Montant total versé aux organismes et au gestionnaire (commission) au cours de l’année
d’exploitation visée par la Société des bingos du Québec (SBQ), le cas échéant $

Calcul du taux de retour pour chaque mois
Note : Les informations inscrites dans cette section proviennent des États mensuels des revenus nets et du partage (RACJ-4434).

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

$

Année – mois :   –

28- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes, des billets et du montant versé par la SBQ

29- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

Taux de retour aux joueurs pour le mois spécifié (29 ÷ 28) x 100 %

Régie des alcools, des courses et des jeux RACJ-4435 (23-09)



Taux de retour global

30- Revenu total provenant de la vente des livrets, des cartes,
des billets et du montant versé par la SBQ (additionnez toutes les lignes 28) $

31- Valeur totale des prix remis aux gagnants (additionnez toutes les lignes 29) $

Taux de retour global aux joueurs (31 ÷ 30) x 100 %

Grands événements (maximum de 4 par année)

Note : Les informations inscrites ci-dessous proviennent de la section « Grands événements » des États mensuels
des revenus nets et du partage (RACJ-4434).

Année Mois Jour Année Mois Jour Année Mois Jour Année Mois Jour
Dates des séances

Tours ordinaires

32- Revenus provenant de la vente des livrets et des cartes additionnelles $

33- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

34- Montant remboursé aux joueurs en cas d’annulation partielle $

35- Revenu net provenant des tours ordinaires (32 – 33 – 34) $

Tours spéciaux

36- Revenus provenant de la vente des cartes $

37- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

38- Montant remboursé aux joueurs en cas d’annulation partielle $

39- Revenu net provenant des tours spéciaux (36 – 37 – 38) $

Billets-surprise

40- Revenus provenant de la vente des billets-surprise $

41- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

42- Revenu net provenant des billets-surprise (40 – 41) $

Billets moitié-moitié

43- Revenus provenant de la vente des billets moitié-moitié $

44- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

45- Revenu net provenant des billets moitié-moitié (43 – 44) $

Calcul du revenu net total annuel

Note : Pour les lignes 4, 8 et 20 du calcul ci-dessous, vous devez additionner, le cas échéant, les montants inscrits
dans la section « Avant 18 heures » et « Après 18 heures ».

46- Revenu net total annuel sujet au partage (4 + 8 + 20 + 23 + 26 + 35 + 39 + 42 + 45) $

Partage entre le gestionnaire de salle et l’ensemble de ses mandants
Note : Les informations inscrites dans cette section proviennent des États mensuels des revenus nets et du partage (RACJ-4434).

Revenu net annuel sujet au partage (ligne 46) $

Part du gestionnaire de salle $

Part distribuée aux mandants $

ATTENTION
Ce rapport annuel doit faire l’objet d’un rapport de vérification sur des informations financières autres que des états
financiers préparé par un membre d’un ordre professionnel de comptables mentionné dans le Code des professions,
suivant les normes de l’Institut canadien des comptables agréés établies dans le Manuel de l’I.C.C.A., notamment
au chapitre 5805.

De plus, à la date de son rapport, le membre de l’ordre professionnel visé doit attester la valeur des sommes déposées
dans le compte bancaire réservé exclusivement à la mise sur pied et à l’exploitation du bingo.

Régie des alcools, des courses et des jeux RACJ-4435 (23-09)

Déclaration de la personne responsable du rapport annuel

Je déclare que je suis autorisé(e) à transmettre le présent rapport annuel et que les renseignements qui y sont fournis 
sont véridiques.

Nom et prénom (en lettres moulées) Année Mois Jour
Date :



ATTENTION
La somme sujette au partage entre l’ensemble des titulaires d’une licence de bingo en salle est répartie entre eux au
prorata de leurs besoins de fonds établis annuellement. Par conséquent, le montant indiquant le total des paiements
mensuels à l’organisme* par le gestionnaire ne doit pas être amputé du montant des taxes prévues par la Loi sur la
taxe de vente du Québec et par la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise, qui peuvent être exigibles sur les honoraires
payés par l’organisme mandant au gestionnaire de salle.

Si plus de 6 organismes, veuillez utiliser des feuilles supplémentaires.

Numéro de dossier Numéro
de l’organisme 10- de licence LIC

Nom de l’organisme

Adresse (numéro, rue)

Ville Code postal

Année Mois Jour
Besoins de fonds * Total des paiements Date du dernier
annuels de l’organisme $ mensuels à l’organisme $ versement

Numéro de dossier Numéro
de l’organisme 10- de licence LIC

Nom de l’organisme

Adresse (numéro, rue)

Ville Code postal

Année Mois Jour

Numéro de dossier Numéro
de l’organisme 10- de licence LIC

Nom de l’organisme

Adresse (numéro, rue)

Ville Code postal

Année Mois Jour

Numéro de dossier Numéro
de l’organisme 10- de licence LIC

Nom de l’organisme

Adresse (numéro, rue)

Ville Code postal

Année Mois Jour

Numéro de dossier Numéro
de l’organisme 10- de licence LIC

Nom de l’organisme

Adresse (numéro, rue)

Ville Code postal

Année Mois Jour

Numéro de dossier Numéro
de l’organisme 10- de licence LIC

Nom de l’organisme

Adresse (numéro, rue)

Ville Code postal

Année Mois Jour

Besoins de fonds * Total des paiements Date du dernier
annuels de l’organisme $ mensuels à l’organisme $ versement

Besoins de fonds * Total des paiements Date du dernier
annuels de l’organisme $ mensuels à l’organisme $ versement

Besoins de fonds * Total des paiements Date du dernier
annuels de l’organisme $ mensuels à l’organisme $ versement

Besoins de fonds * Total des paiements Date du dernier
annuels de l’organisme $ mensuels à l’organisme $ versement

Besoins de fonds * Total des paiements Date du dernier
annuels de l’organisme $ mensuels à l’organisme $ versement
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